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La Petite Source de Milhac

Antoine Martinez, Maire de Sainte Croix de Quintillargues et
 Les membres du Conseil Municipal,

Ont le plaisir de vous convier 
à L’inauguration des travaux d’aménagement de la place de l’Eglise

Le samedi 12 juillet 
Rendez-vous sur la place à 18 h 30

Suivie d’un méchoui à l’Espace Claude Saumade

Veuillez vous inscrire avant le 27/06/2025 en déposant le coupon ci-dessous au secrétariat de Mairie
accompagné d’un chèque caution de 5 €/adulte (le chèque ne sera pas encaissé). 

Nous avons besoin de connaître le nombre de participants pour le traiteur.
�----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Coupon à déposer au secrétariat de Mairie avant le 27/06/2025 
avec un chèque caution de 5 €/adulte.

Nom………………………………………………………. Prénom………………………………………………….
Nom………………………….…………………………… Prénom………………………………………………….
Enfant(s) : nombre…………………………………. Age :………………………………………………………

Sainte Croix de Quintillargues
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PRINCIPALES INFORMATIONS 
SUITE AUX DERNIÈRES INONDATIONS DU 11 MAI

Je tenais tout d’abord à remercier les élus et les personnes qui se sont mobilisées pour leur
aide dans la gestion de ce phénomène exceptionnel.

Et effet, l’orage a commencé à partir de 18 h 00 et est resté stationnaire sur notre commune
jusqu’à 20 h 30 avec un cumul d’environ 200 millimètres de pluie, occasionnant le
débordement des ouvrages de la Bénovie et les ruissellements de boues.

La principale priorité était de mettre en sécurité les personnes.

Une seule habitation inondée où j’ai fait intervenir les pompiers très rapidement pour limiter
les dégâts qui ont été vite maîtrisés.

Une quinzaine de garages et de nombreux jardins sur le parcours de la Bénovie ont été
impactés.

Vous comprendrez que devant des phénomènes d’une telle ampleur et aussi localisés, malgré
tous les travaux entrepris depuis de nombreuses années et les travaux à venir, nous devons
apprendre à vivre et à gérer le risque, comme dans de nombreuses communes de France.

Pour rappel, des travaux pour près d’un million d’euros ont été réalisés (chenal, bassin, fossés
et réfection de 3 ouvrages hydrauliques sur la Bénovie).

Dès le lundi 12 mai tout a été mis en œuvre pour nettoyer la commune.

L’état de catastrophe naturelle a été demandé à Monsieur le Préfet. La décision de
reconnaissance est à l’arbitrage de l’Etat. Nous ne manquerons pas de tenir informé les
personnes concernées.

Des travaux de curage de la Bénovie avaient déjà été notifiés, avant cet épisode, à l’entreprise
et seront réalisés fin juin-début juillet.

Suite aux travaux de défrichement pour plantations effectués du côté de la route d’Assas,
n’entrant ni dans le domaine des compétences, ni soumis aux autorisations du Maire, notre
avocat a été saisi et mandaté pour engager tous les recours et démarches possibles.

Sachez compter sur ma connaissance, mon implication et ma détermination, depuis de
nombreuses années, sur ce dossier complexe qui malheureusement n’est pas encore terminé
et qu’il faut poursuivre ensemble.

Le Maire
Antoine MARTINEZ
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L’Agenda 
du mois de Juin


